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0. l'informatique et internet : impact sur les pratiques 
créatives

1. décentralisation et centralisation des productions de 
chacun

2. pratiques non marchandes et économie marchande

3. partage, économie culturelle et droit d'auteur

4. gestion du temps et de l'attention de chacun



  

il était une fois l'informatique (personnelle)



  

Aujourd'hui en Europe
(contributeurs âgés de 16 ans ou plus)

Contributeurs 25% population (13 M en France)
Contributeurs « investis »  > 2,5% (FR > 1.3 M)

percevant des revenus du copyright sur 5 ans 0,5% (FR environ 
250000)

... des revenus significatifs du copyright chaque année 0,025% (FR < 
15000)

percevant ½ des revenus du copyright ∼0,002% (FR∼1500)



  

Alors que l'ère des industries culturelles 
(1920-1995) a vu un déclin des pratiques 

artistiques*, elles se développent de 
nouveau depuis la diffusion du Web

* jouer d'un instrument, chanter, écrire, dessiner, peindre, 
faire du théâtre, de la danse, etc.



  

Si à un niveau de « qualité » ou d'intérêt donné
il y a 5 fois plus d'œuvres

et que le temps de réception disponible est stable ou décroît

l'audience moyenne d'une œuvre sera divisée par au moins 5



  

<video>lisbonne-internet 40'46"-43'19"</video>
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le partage non marchand :
une pratique reconnue comme légitime pour les 

les livres, les disques, les DVD, ...

... qui change d'échelle à l'ère numérique

... faut-il supprimer un droit fondamental parce 
qu'on l'exerce à plus grande échelle ?

« Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie 
culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer au 

progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent »



  

Aujourd'hui en Europe
(contributeurs âgés de 16 ans ou plus)

Contributeurs 25% population (13 M en France)
Contributeurs « investis »  > 2,5% (FR > 1.3 M)

percevant des revenus du copyright sur 5 ans 0,5% (FR environ 
250000)

... des revenus significatifs du copyright chaque année 0,025% (FR < 
15000)

percevant ½ des revenus du copyright ∼0,002% (FR∼1500)

« Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels 
découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont 

il est l'auteur »



  

une légalisation du partage non marchand 
convenablement délimité comme droit culturel



  

Délimitation du partage non marchand entre 
individus

● non-marchand : pas de profit direct ou indirect (publicité) 
que ce soit pour la personne qui met à disposition ou celle 
qui reçoit

● entre individus : d'un espace de stockage appartenant à 
un individu à un autre espace de stockage appartenant à 
un individu (pas de centralisation de contenus sur un site)

● fourniture de moyens légale, mais sans interférer avec le 
partage entre pairs (indexeurs et trackers BitTorrent sans 
ratio légaux, trackers avec ratio ne peuvent avantager 
des usagers parce qu'ils leur « rapportent »



  

de nouveaux financements contributifs pour les 
conditions d'existence de la culture numérique ?



  

En imaginant une répartition par média

Média Rémunération Financements amont 
et environnement

Médias natifs d'internet 160 M € 80 M €

Livre 200 M € 40 M €

Musique 200 M € 40 M €

Cinéma et audiovisuel 40 M € 200 M €

Autres (photographie, 
jeux, ...)

120 M € 120 M €
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pour approfondir (1)

www.sharing-thebook.net

livre papier, eBooks sous 
licence Creative Commons 

Site interactif avec :

* modèles paramètrables 
par l'usager

* commentaires sur les 
chapitres du livre
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